
Police municipale Police municipale Police municipale Police municipale Tél     +41 (0)24 423 66 42

Unité technique - signalisation routière Fax     +41 (0)24 423 66 43

Rue de l’Arsenal 8 (porte N° 9) E-mail hba@ylb.ch

Case postale 1125

1401 Yverdon-les-Bains Bähler Hans     +41 (0)79 377 64 53

Bonanno David     +41 (0)79 503 71 42

No article Quantité Prix unitaire
Coefficient /
nbre de jour

Total 

Les transports ne sont pas compris dans ce tarif Montant total HT 0.00

Rabais 0.00

TVA 8% 0.00

Montant total TTC à payer 0.00

Date(s) de la manifestation

 OBLIGATIONS DU PRENEUR

Je déclare avoir lu et approuvé les conditions géné rales relatives aux locations de matériel :                OUI           NON

Lieu & date:            ……………………………………………..…. Signat ure: ……………………………………………

Lieu & date:            ………………………………………. Signature: ……………………………………………

Retour de matériel (à compléter uniquement lors du retour du matériel) 

Date de retour du matériel

1.5. La mise à disposition et la sous-location à des tiers est interdite sans autorisation écrite.

1.1. Dès sa prise en main, le matériel loué est placé sous l'entière responsabilité du preneur,ceci jusqu'à son retour à Yverdon-les-Bains auprès d'un 
employé de notre entreprise. Le preneur doit traiter le matériel loué avec tout le soin nécessaire, l'utiliser, le manœuvrer et l'entretenir d'une manière 
adéquate en observant les instructions.

Manifestation

Nom et  Prénom

Dégât / Casse / Perte (compléter lors du retour) 

Dégât constaté avant départ

BULLETIN DE COMMANDE POUR RESERVATION DE MATERIEL 

Article 

Coordonnées Client 

Date de prise en charge du matériel

Date de location de matériel 

Adresse

Société

Natel
E-mail

NPA / Localité

           Oui                                  NonCasse/Dégâts/Perte

1.2. Le preneur est tenu de vérifier et de signaler de suite sur le contrat les défauts éventuels. 

1.3. La date qui a été convenue pour la restitution du matériel doit être respectée. En cas de retard, un montant supplémentaire de location sera 
facturé au preneur.

1.4. Le matériel loué doit être rendu propre et en bon état. Toute détérioration du matériel - vandalisme, marquage, mauvais conditionnement, trace de 
colle, détérioration mécanique, sera majorée sur le prix de base. Si le matériel est considéré comme irrécupérable, il sera facturé en sus du prix de la 
location et au prix de remplacement du matériel.

C O N D I T I O N S   G E N E R A L E S


